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5. Fait appel a. tousles Etats qui ne l'ont pas encore 
fait pour qu'ils deviennent parties awe Conventions de 
La Haye de 1899 et de 1907 86, au Protocole de Geneve 
de 1925 87 et aux Conventions de Geneve de 1949 88• 
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2445 (XXDI). Enseignement dan• le• ecole• des 
buts et princlpes de la Charle de• Nation• 
Unies ainsi que de la Btructure et de l'actl• 
vite de l'OrganiBation de• Nation• Unle• et 
de• inBtltutlon• 9peclalfaeea, en partlculier 
danB le domaine de• drolts de l'homme 

L' Assemblee generate, 
Estimant que l'Annee internationale des droits de 

l'homme doit etre l'occasion de nouveaux efforts en vue 
d'ameliorer le niveau des connaissances sur }'Organi
sation des Nations Unies et, en particulier, sur ses 
activites dans le domaine des droits de l'homme, 

Rappelant ses resolutions 137 (II) du 17 novembre 
1947 et 1511 (XV) du 12 decembre 1960, relatives a 
l'enseignement dans les ecoles des buts et des principes 
de la Charte des Nations Unies ainsi que de la struc
ture et de l'activite de l'Organisation des Nations Unies 
et des institutions specialisees, 

Considerant que ledit enseignement n'est pas encore 
suffisamment repandu, notamment dans les ecoles pri
maires et secondaires, malgre les efforts deployes par 
les Etats Membres et par !'Organisation des Nations 
Unies pour l'education, la science et la culture, 

Convaincue qu'un tel enseignement, afin d'atteindre 
les resultats voulus, doit commencer assez tot au cours 
des etudes, 

Consciente du fait que les jeunes ne peuvent recevoir 
une formation qui reponde aux besoins d'un monde de 
plus en plus marque par l'interdependance des peuples 
si les educateurs ne rec;oivent pas eux-memes une ins
truction speciale sur l'organisation internationale, 

1. Demande aux Etats Membres de l'Organisation 
des· Nations Unics ou membres d'institutions speciali
sees ou de l'Agence internationale de l'energie atomique 
de prendre, le cas echeant, des mesures pour introduire 
ou encourager, selon le systeme scolaire de chaque Etat: 

a) L'etude reguliere de l'Organisation des Nations 
U nies et des institutions specialisees, ainsi que des 
principes proclames par la Declaration u_niverselle des 
droits de l'homme et par d'autres declarations concer
nant les droits de l'homme, dans la formation du per
sonnel enseignant des ecoles primaires et secondaires ; 
-b) L'enseignement progressif de la matiere en ques
tion dans les programmes des ecoles primaires et secon
daires, en invitant les instituteurs et les professeurs a 
saisir les occasions qu'offre l'enseignement pour attirer 
!'attention de leurs eleves sur le role croissant de l'Or
ganisation des Nations Unies et des organisations qui 
lui sont reliees dans la cooperation pacifique entre les 
nations et dans les efforts conjoints en vue de promou
voir la justice sociale et le progres economique et social 
dans le monde ; 

2. Demande en outre aux Etats Membres de !'Orga
nisation des Nations U nies ou membres d'institutions 
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specialisees ou de l'Agence internationale de l'energie 
atomique d'appeler !'attention des autorites competentes 
des institutions scolaires privees sur la presente reso
lution et de les inviter a faire les efforts necessaires 
pour la realisation des buts vises au paragraphe 1 
ci-dessus; 

3. Demande a !'Organisation des Nations Unies 
pour l'education, la science et la culture de poursuivre 
et d'encourager l'etude des moyens et des methodes 
appropries pour favoriser la realisation des buts vises 
dans la presente resolution; 

4. Demande en outre a !'Organisation des Nations 
Unies pour !'education, la science et la culture et aux 
autres institutions specialisees interessees, ainsi qu'au 
Programme des Nations Unies pour le devdoppement, 
d'accorder une assistance aux Etats Membres, en par
ticulier a ceux en voie de developpement, en vue de 
leur permettre de realiser les objectifs vises au para
graphe 1 ci-qessus. 
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2446 (XXIll). Me8Ure8 de8tlnees a 888urer l'Qi. 
mlnation raplde et totale de toute8 lea 
formes de diacrlmlnatlon raelale en gmm-al 
et de la politique d'aparthefd en partlculler 

L' Assemblee generale, 
Profondement preoccupee de constater que pendant 

l' Annee internationale des droits de l'homme des viola
tions a grande echelle des droits de l'homme et des 
tibertes fondamentales continuent de se produire, 

Gravement preoccupee de voir se poursuivre l'evic
tion et la detention, l'emprisonnement et le meurtre 
de nationalistes et de combattants de la liherte en Afri
que australe et dans les territoires coloniaux, 

Prenant note des resolutions III, IV et VIII de la 
Conference internationale des droits de l'homme, en 
date du 11 mai 1968 89 , par lesquelles la Conference 
s'est engagee a appuyer des mesures destinees a assu
rer la rapide et totale elimination du colonialisme, de 
toutes les formes de discrimination raciale en general 
et de !'apartheid en particulier, ainsi que le traitement 
comme prisonniers de guerre, lorsqu'ils sont captures, 
des combattants de la liberte qui s'opposent aux poli
tiques d'apartheid et au colonialisme, 

1. Condaimne les Gouvernements de l'Afrique du 
Sud et du Portugal pour leur defi persistant a l'egard 
de l'Organisation des Nations Unies et de l'opinion 
mondiale touchant leurs politiques respectives d'apar
theid et de colonialisme ; 

2. Condamne egalement la politique de discrimina
tion raciale du regime minoritaire illegal de la Rhode
sie du Sud et deplore le refus du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, en tant que Puissance administrante, de prendre 
des mesures efficaces pour mettre fin a ]'existence de 
ce regime illegal et assurer au peuple du Zimbabwe 
l'exercice des droits de l'homme et des libertes fonda
mentales; 

3. Censure les Gouvernements de I' Afrique du Sud 
et du Portugal pour !'assistance et la collaboration 
qu'ils apportent au regime minoritaire illegal de la 
Rhodesie du Sud ; 

4. C onfirme les vues de la Conference internationale 
des droits de l'homme, tenue a Teheran, qui a reconnu 

as Voir Actt final de la Conference international, dis d,-oits 
de l'homme (publication des Nations Unies, numero de vente: 
F.68.XIV.2). p. 6. 7 et 10. 


